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Convention collective nationale

IDCC : 7024 | PRODUCTION AGRICOLE ET CUMA 
(15 septembre 2020)

Convention collective nationale

IDCC : 7025 | ENTREPRISES DE TRAVAUX ET SERVICES AGRICOLES, 
RURAUX ET FORESTIERS 
(8 octobre 2020)

Convention collective

IDCC : 8525 | ENTREPRISES DE TRAVAUX AGRICOLES ET RURAUX 
(Pays de la Loire) 
(10 avril 2002)

Convention collective

IDCC : 8526 | ARBORICULTURE FRUITIÈRE 
(Côtes-d’Armor, Deux-Sèvres, Ille-et-Vilaine, Loire-Atlantique, 
Maine-et-Loire, Mayenne, Morbihan, Sarthe et Vendée) 
(8 avril 2003)

Convention collective

IDCC : 8535 | COOPÉRATIVES D’UTILISATION DE MATÉRIEL AGRICOLE 
(Bretagne et Pays de la Loire) 
(19 novembre 2001)

Convention collective

IDCC : 9491 | EXPLOITATIONS DE POLYCULTURE, DE VITICULTURE 
ET D’ÉLEVAGE 
(Maine-et-Loire) 
(31 janvier 1980)

Convention collective

IDCC : 9492 | EXPLOITATIONS HORTICOLES ET PÉPINIÈRES 
(Maine-et-Loire) 
(23 novembre 1970)

 MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ 
 ALIMENTAIRE
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Convention collective

IDCC : 9494 | EXPLOITATIONS DE CULTURES LÉGUMIÈRES 
(Maine-et-Loire) 
(4 janvier 1968)

Convention collective

IDCC : 9531 | EXPLOITATIONS DE POLYCULTURE ET D’ÉLEVAGE 
(Mayenne) 
(15 février 1974)

Convention collective

IDCC : 9532 | EXPLOITATIONS HORTICOLES, MARAÎCHÈRES 
ET DE PÉPINIÈRES 
(Mayenne) 
(8 avril 1974)

Convention collective

IDCC : 9721 | EXPLOITATIONS DE POLYCULTURE, DE VITICULTURE, 
D’ÉLEVAGE 
(Sarthe) 
(12 février 1974)

Convention collective

IDCC : 9722 | EXPLOITATIONS HORTICOLES ET PÉPINIÈRES 
(Sarthe) 
(31 mai 1974)

Convention collective

IDCC : 9723 | EXPLOITATIONS MARAÎCHÈRES 
(Sarthe) 
(25 avril 1974)

(Voir page suivante.)
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Avenant n° 8 du 19 juin 2024

NOR : AGRS2597065M

IDCC : 7024, 7025

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles des Pays de la Loire ;

Entrepreneurs des territoires des Pays de la Loire ;

Union des coopératives d’utilisation de matériel agricole des Pays de la Loire,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Fédération CFDT Agri Agro ;

Fédération CFTC de l’agriculture ;

Fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation et des 
secteurs connexes FO, FGTA FO ;

Union syndicale régionale agroalimentaire et forestière CGT des Pays de la 
Loire, USRAF CGT des Pays de la Loire ;

Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles CFE-CGC, SNCEA  CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les parties ont pris acte de la nécessité de rendre conforme la définition des bénéficiaires 
de l’accord du 15 juillet 2009 aux dispositions du code de la sécurité sociale, en application du 
décret 2021-1002 du 30 juillet 2021 et de l’échéance au 31 décembre 2024 qu’il comporte.

Elles ont en conséquence décidé de modifier cette définition.

Article 1er | Modifi cation de l’article 3 de l’accord du 15 juillet 2009

Le paragraphe 1 de l’article 3 « Salariés bénéficiaires » est ainsi rédigé :

« § 1. Détermination des salariés bénéficiaires

Les dispositions du présent accord s’appliquent à tous les salariés ne relevant pas des 
articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel relatif à la prévoyance des 
cadres du 17 novembre 2017.

Sont donc exclus :

– les cadres et personnels relevant de la convention collective du 2 avril 1952 en appli-
cation des décisions prises en leur temps par l’Agirc et bénéficiant à ce titre du 
régime de prévoyance défini dans la convention précitée ;

– les VRP et bûcherons-tâcherons relevant d’autres dispositions conventionnelles. »

Le reste de l’article sans changement.
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Article 2 | Entrée en vigueur

Le présent avenant entre en vigueur à sa signature.

Article 3 | Dépôt et extension

Le présent avenant est déposé conformément aux dispositions légales et son extension est 
demandée.

Fait à Angers, le 19 juin 2024.

(Suivent les signatures.)
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